
  

 

 

 

 

 

Nouveau ! 

LES ARRETES D’AVANCEMENT D’ECHELON EN ACCES LIBRE VIA SAGA  

Le Centre National de Gestion vous informe que vos arrêtés d’avancement 

d’échelon sont désormais disponibles sur la plateforme SAGA. 

En conséquence, vous devez vous connecter directement sur SAGA afin de 

pouvoir télécharger vos arrêtés d’avancements d’échelon. Vous devrez dans un 

second temps les fournir à votre DRH afin que cette dernière puisse mettre en 

paie l’avancement d’échelon signifié sur votre arrêté. 

Vous seul avez accès à vos propres arrêtés. Les DRH des établissements, les 

chefs d’établissement ou les ARS ne disposent pas, à ce jour, d’accès SAGA pour 

les personnels dont ils assurent la gestion. 

Cette nouvelle démarche de dématérialisation a pour objectif d’innover, d’être 

plus autonome et de gagner en efficacité. 

Rappel !   

Comme pour le téléchargement de votre support d’évaluation, connectez-vous 

à SAGA Directeurs en utilisant le lien suivant : https://saga.cng.sante.fr 

Dans le cas où vous ne parvenez pas à vous connecter, vous pouvez suivre le 

guide d’aide à la connexion suivant : 

(https://www.cng.sante.fr/sites/default/files/media/2024-06/guide-de-

connexion-a-saga-plage_v4.pdf). En cas de difficulté, vous pouvez contacter par 

mail notre support SAGA à l’adresse suivante :  cng-saga@sante.gouv.fr 

 

Une fois connecté(e) sur votre espace, cliquer sur les différents arrêtés pour les 

télécharger. L’ensemble de vos arrêtés y est présent. Vous pouvez visualiser 

chaque arrêté en cliquant dessus. Un fichier pdf s’ouvre alors, vous pouvez 

l’enregistrer. 

 

https://saga.cng.sante.fr/
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